
Bulletin d'adhésion
Pour l'année  ..........……………………..………...

         Système d’Échange Local - Montélimar (si adhésion entre septembre et décembre, une même cotisation de 5 € couvre
ces derniers mois « offerts » et la totalité de l'année civile suivante)

○ Mme ○ M.      NOM :   ..........….................……………....       Prénom :   ………………………..…......….....…

Adresse :   ………………………………………………………………..............……….…………………………………..…..…..
....................................................................................………………………………………………….

Code postal : …………….…     Ville :  ...…..……………………........…..……………………………………………….……………

Tél. portable : ……………………….……...……….…......                 Tél. fixe : …………..……………….…..…………….……

Adresse @ e-mail : …………………………………………………….……………...…………..

Par cette adhésion :
- je déclare avoir pris connaissance des statuts, de la charte et du règlement intérieur de l’association SELIMAR et m’engage à les
respecter ;
- j’autorise Selimar à enregistrer, traiter, conserver et utiliser (y compris numériquement) les données me concernant dans le
cadre du fonctionnement de l’association et à communiquer mes coordonnées au sein de l’association ;
- je m’engage à ne pas divulguer à des tiers les coordonnées des autres adhérents de Selimar sans autorisation ;
- je m’engage à avoir une assurance Responsabilité Civile pour toute la période de mon adhésion

Je règle ma cotisation annuelle de 5 euros, en y ajoutant si je le souhaite une participation libre de soutien à l’association, soit un 

total de : ………………………………….

J’ai choisi le paiement par (cocher) :

○  Chèque à l’ordre de SELIMAR ou ○  Espèces

Fait à   ………….…………………….…..…………    , le ………………………..…………………

Signature(s)

Bulletin à remettre en mains propres ou à adresser avec votre règlement à :

Association SELIMAR - Maison des Services Publics - 1 avenue Saint Martin – 26200 MONTÉLIMAR

______________________
Réservé à l’administration de SELIMAR, ne rien inscrire :

□ Inscription numérique □ Souffles de bienvenue □ Fichier □ Contrôle
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